
 Titre professionnel

Titre proTitre pro
Conducteur d’Installations et de Machines                   
 Automatisées

Formation en
alternance

392 heures 
de formation maximum

session 1 : d’octobre à juin
session 2 : de mars à novembre

Titre du Ministère du
Travail

Objectif de la formationObjectif de la formation Organisation de la formationOrganisation de la formation

Modalités pédagogiquesModalités pédagogiques
Séances de cours, travaux pratiques sur le plateau technique de
l’établissement.

Moyens pédagogiquesMoyens pédagogiques
Plateaux techniques pour la conduite de machines, outils de réalité
augmentée et de réalité virtuelle, salles de classes, matériels
informatiques, Centre de Ressources (CdR)…
Une équipe de formateurs issue du milieu industriel.

DébouchésDébouchés

Conducteur de machine automatisée de
production dans les secteurs de :

Chiffres clésChiffres clés
À retrouver sur
notre site internet

L’objectif de la formation est de
maîtriser la conduite de machines
automatisées de production
(approvisionnement, préparation,
conduite, réglage, contrôle, arrêt,
panne, nettoyage) dans le respect des
règles d’hygiène, d’environnement et
de sécurité, des contraintes de
production définies par l’entreprise. 

Le parcours de cette formation peut être
individualisé en fonction des 
acquis antérieurs.

Le CIMA compte 392 heures de formation
maximum et des périodes en immersion
professionnelle, sur le rythme d’environ :

1 semaine de cours
3 semaines en entreprise
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l’agro-alimentaire, la pharmacie, la
cosmétique, l’industrie textile, l’automobile,
la sidérurgie...

Vie 
active

CIMA
niveau 3

PositionnementPositionnement
dans la filièredans la filière

Janvier 2024

Inscriptions ouvertes 
tout au long de l’année

CIMACIMA

Jeunes en poursuite d’études
Demandeurs d’emploi

Accessible aux personnes en
situation de handicap avec

accompagnement personnalisé



Programme de la formationProgramme de la formation

Évaluation - ValidationÉvaluation - Validation
La forme des évaluations peut être écrite, orale ou
pratique.
L’obtention des 2 modules valide le titre pro CIMA. 
Des qualifications partielles, certificats de
compétences professionnelles (CCP) peuvent être
obtenues en suivant un ou plusieurs modules. 

Admissions - Pré-requisAdmissions - Pré-requis

Avoir plus de 18 ans
Aucun diplôme exigé
Connaître le monde de l’industrie

L’admission est prononcée en fonction des résultats de la journée
de positionnement (expression et compréhension écrite et orale,
calculs de base, tests de logique, informatique, connaissances
professionnelles, entretien de motivation, présentation du projet
professionnel)

Seule la signature du contrat d’apprentissage ou de
professionnalisation permet le démarrage de la formation

Préparer/lancer et arrêter une
machine ou une installation de

production automatisée.

Conduire une machine ou une
installation de production

automatisée.

Préparer et approvisionner le poste de
travail et les équipements
périphériques.
Démarrer, mettre en cadence et arrêter
une machine ou une installation de
production.
Proposer des améliorations techniques
ou organisationnelles dans son secteur
de production.

Surveiller et réaliser les opérations de
production.
Contrôler les produits fabriqués.
Réaliser les opérations de maintenance
et de nettoyage d’une machine ou d’une
installation de production.
Proposer des améliorations techniques
ou organisationnelles dans son secteur
de production.

Financements et tarifsFinancements et tarifs
Financement de la formation par
l’OPCO de l’entreprise.
Tarifs : différents en fonction du régime

       (contacter l’accueil du CFPPA).

321, route de Saint-Nazaire
CS 81319
53013 Laval CEDEX

Venir à AgriCampusVenir à AgriCampus

02 43 68 24 97

cfppa.laval@educagri.fr

agricampus-laval.fr

Contactez l’accueilContactez l’accueil
du CFPPAdu CFPPA


